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Synthèse Dossier de Diagnostic Technique
Réf, :DIA-CRR04-2212-051P

■■●1

Propriétaire : Monsieur, Madame Eric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES
Adresse du bien : 58, rue Jean de la Fontaine.
□2310 PAVANT
Nature du bien : Maison individuelle (TB)
Localisation du bien : Sans objet
Numéro de lot : Sans objet
Date du permis de construire : Avant 1949
Date limite de validité : 22/12/2025

Validité Illimitée (sauf travaux]: Surface Habitable
Surface habitable :
Surface hors habitable :

143,79 m2
72,94 m2

Amiante ’ Validité illimitée [sauf travaux)
Absence d'amiante : Il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante.

Plomb Validité illimitée [sauf travaux]
Absence :
Absence totale de revêtements contenant du plomb.
Bâti ; Absence de situation(s) de dégradation du bâti ou de risque de saturnisme infantile.

Réf. : DlACRRa4-2212-a51
SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25, avenue de la Republ.que - 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84 03 13 - SIRET  : 418 409
983 00040
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> Synthèse Dossier de Diagnostic TechniqueRéf. ; D1A-CRRÜ4-2212-Q51

Date limite de validité : 22/12/2025Installation Electrique

L’installation d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement
recommandé d'agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) représente(nt]. Nous vous conseillons de lever ces
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées
concernent ;

- le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la
terre.

- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions /
Protection mécanique des conducteurs.

Des informations complémentaires sont données, concernant :
- les socles de prises de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des
dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées.

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés.
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle.
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d'un des diagnostics, un rapport n'est plus valide en cas : de travaux, de changement de
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des
grilles d'évaluation d'état de conservation des matériaux ou produits contenant de l'amiante ainsi que le contenu desdites grilles.

Réf, : DIACRR04-2212-051
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Les intervenants du dossier

^  Propriétaire Monsieur, Madame Éric et Laetitia
I  CHEVEREAU ET CAMPANALES

28, nue de la Ferme du Pavillon. 77600 CHANTELOUP EN BRIE

^  Votre cabinet :

25, avenue de la République, 02400 CHATEAU THIERRY

03 23 84 08 13 philippe.carrecabe@diagamter.com

> Technicien : Monsieur Côme BESNIER

come.beshier@diagamter.com03 23 84 08 13

Monsieur Côme BESNIER

Diagnostiqueur certifié

Synthèse dossier
Réi. : DIA-CRR04-2212-051

Réf. : DIACRR04-2212O51
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OlAGamTGR

CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022

Monsieur. Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES

28, rue de la Ferme du Pavillon
77B00 CHANTELOUP EN BRIE

Notre référence :

Objet : Diagnostic de votre bien

DIA-CRR04-2212-051

58, rue Jean de la Fontaine
02310 PAVANT
Maison individuelle

Madame, Monsieur,

Le bien faisant l’objet de la mission entre dans le cadre des exclusions de réalisation d'un diagnostic
de performance énergétique, conformément au décret n®2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la
partie règlementaire du livre 1 er du code de la construction et de l'habitation, et fixant les conditions
de mise en œuvre des solutions d’effet équivalent, qui est pris pour application des dispositions de
l’article R. 126-15 du Code de la Construction et de l'Habitation.

Nous vous prions d’agréer. Madame. Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Monsieur Côme BESNIER

Diagnostiqueur

Réf.:

SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25. avenue de la République - 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84 08 13 - SIRET  : 410 409
983 00040
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$<oiAGamTSR SURFACB J
Habitable

Mesurage d'une surface habitable

L'objet de la mission est la mesure de ia superficie habitable réalisée suivant nos conditions particulières et
générales de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l’origine de la propriété

PropriétaireDonneur d’ordre

Monsieur, Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES
28, rue de la Ferme du Pavillon,
77600 CHANTELOUP EN BRIE

SCP CHAUVIN ASSOCIES,
Maître François CHAUVIN
1. rue des Minimes. 02400 CHATEAU THIERRY
Huissier

Identification du bien immobilier et de ses annexes

58, rue Jean de la Fontaine. 02310 PAVANT
Maison individuelle (T6)
Sans objet
Sans objet
Section : AC, N'^ parcelle(s) : 716 et 832
Immeuble bâti, bien indépendant
Avant 1949
Non

Adresse du bien

Description Sommaire
Localisation lot principal
Désignations des lots
Références cadastrales
Nature et situation de l'immeuble
Permis de construire délivré en

Règlement de copropriété fourni

Références de la mission

23/12/2022
23/12/2022 à 15:00
Monsieur Côme BESNIER

AXA RCP n® 1148866204 - Montant de garantie : 2
000 000 e - Date de validité : 31/12/2022
Sans objet

Commande effectuée le
Visite réalisée le

Opérateur de repérage
Assurances

Sous-traitance

Résultat du mesurage

Surface
Surface habitable :
Surface hors habitable :

143,79 m^
72,94 m^

Fait à CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022 Monsieur Côme BESNIER

Diagnostiqueur agréé

Ref.. DIA-CRR04-2212-051 - Rôf. client : D0041116

SARL LABEL DIAGNOSTICS ● 25. avenue de la République - 02400 CHATEAU THIERRY ● 03 23 84 08 13 ● SIRET  : 418
409 983 00040
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SURFACBDiAsamTeR
Habitable

Détail des surfaces mesurées

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d’une habitation est faite dans le sens
des aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale.

Surface Hors HabitableHabitable Motif de non prise en compteSurfaceRèce
[mS](m2)

1,08 Marches3,37(2] Niveau 0 Entrée

1.90 Cage d'escalier18.24(3] Niveau 0 Séjour

Type de pièce exclu par la
réglementation

0,00 13,06(4) Niveau 0 Buanderie

28,30 0,00(5) Niveau 0 Salle à
manger
(6] Niveau 0 Toilettes
(7) Niveau 0 Cuisine
(8) Niveau 1
palière

Piè

0,002,15
0,0012,20

38,02 0.00ce

3,71 0.00(9) Niveau 1

Dégagement
(10) Niveau 1 Salle
d'eau

(11) Niveau 1 Chambre

4,57 0,00

0,0010,54
1

10,89 0,00(12) Niveau 1 Chambre
2

(13) Niveau 1 Chambre 11,80 0.00
3

Type de pièce exclu par la
réglementation
Type de pièce exclu par la
réglementation

(14) Niveau 2 Grenier 1 0.00 20,99

35,91(15] Niveau 2 Grenier 2 0,00

Total 143.79 72.94

Moyens de mesure utilisés

Nous avons utilisé un laser mètre ; PLR 40C BOSCH 224216289

Conditions particulières d’exécution

Textes de référence

■  Art, R,156-1 du code de la construction et de l’habitation,

■  Art, 2 et 3 de la loi n'89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n'^86-1290 du 23 décembre 1986,

■ Art. 78 de la loi n“2009-323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

■  Art-1 de la loi n'^ 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,

■  Extrait Art, R,156-1 du code de la construction et de l’habitation ; « La surface habitable d'un logement
est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cioisons,
marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte de la
superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons,
séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R*. 155-1, locaux communs
et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1.80 mètre ».

Ref. :DIA-CRR04-2212-O51 - Réf. clienc : 00041116
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SURFACBiDIAGSmXGR Habitable

■  Extrait Art. R.155-1 du code de la construction et de l'habitation; «Les ouvrants et surfaces

transparentes permettant d'atteindre l'objectif général mentionné à l'article L 155-1 peuvent, dans les
conditions fixées par le présent article, donner sur des volumes vitrés installés soit pour permettre
l'utilisation des apports de chaleur dus au rayonnement solaire, soit pour accroitre l'isolation acoustique
des logements par rapport aux bruits de l'extérieur.
Pour bénéficier de la possibilité mentionnée au premier alinéa, les volumes vitrés concernés doivent
respecter les conditions suivantes :
a] Comporter eux-mêmes au moins un ouvrant donnant sur l'extérieur ;

b) Être conçus de telle sorte qu'ils permettent la ventilation des logements dans les conditions prévues à
l'article R. 153-1 ;
c] Être dépourvus d'équipements propres de chauffage ;
d] Comporter des parois vitrées en contact avec l'extérieur à raison, non compris le plancher, d'au moins
60 p. 100 dans le cas des habitations collectives et d'au moins 80 p. 100 dans le cas des habitations
individuelles ;
e) Ne pas constituer une cour couverte, ».

■  Extrait Art. 2 de la loi n'^89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n°8B-1290 du 23 décembre 1986 :  « Elles s'appliquent aux locations de locaux à
usage d'habitation principale ou à usage mixte professionnel et d'habitation principale ainsi qu'aux
garages, places de stationnement, jardins et autres locaux, loués accessoirement au local principal par le
même bailleur. Toutefois, elles ne s'appliquent ni aux locations à caractère saisonnier, à l'exception de
l'article 3-1, ni aux logements foyers, à l'exception des deux premiers alinéas de l'article 6 et de l’article
20-1. Elles ne s'appliquent pas non plus, à l'exception de l'article 3-1, des deux premiers alinéas de l'article
6 et de l'article 2Q-1. aux locaux meublés, aux logements attribués ou loués en raison de l'exercice d’une
fonction ou de l'occupation d'un emploi, aux locations consenties aux travailleurs saisonniers ».

■  Extrait de l'Article 78 de la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion :  « Le contrat
de location précise la surface habitable de la chose louée »,

■  Extrait de l’article 1 de la loi n'^2014-366 :  « Le contrat de location précise : [...] 4° La consistance, la
destination ainsi que la surface habitable de la chose louée, définie par le code de la construction et de
l'habitation : ».

Ref. : DIA-CRR04-2212-051 - Réf. client : 00041116
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DiAGamTeiQ AMIANTÉ

Rapport de mission de repérage des matériaux et produit
contenant de Tamiante pour rétablissement du constat établi à
roccasion de la vente d'un immeuble bâti

L'objet de la mission est de réaliser le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante,
dans le cadre de la vente de tout ou partie d’immeuble, tel que demandé aux articles R. 1334-15 et R.1334-16
(deuxième alinéa) et décrit aux articles R,1334-20 et R.1334-21 du Code de la Santé Publique. Cet état informe
de la présence ou l'absence de matériaux ou produit contenant de l'amiante d'après les listes A et B de l’annexe
13-9 du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, leur état de conservation.
Dans le cadre de la réalisation de travaux dans ou à proximité de cet immeuble concernant des matériaux ou
produits qui ne sont pas présents dans les listes  A et B, le présent rapport peut ne pas être suffisant pour
évaluer les risques liés à l'inhalation de fibres d'amiante et assurer la sécurité des travailleurs réalisant les
travaux ainsi que celle du public aux abords du chantier. Un repérage complémentaire avant travaux doit, le cas
échéant, être effectué.
Dans le cadre de la démolition de cet immeuble, un diagnostic règlementaire avant démolition doit être réalisé
(article R,1334-1 9 du Code de la Santé Publique).

g. Propriétaire1. Donneur d’ordre

Monsieur, Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES
28. rue de la Ferme du Pavillon,
77600 CHANTELOUP EN BRIE

SCP CHAUVIN ASSOCIES,
Maître François CHAUVIN
1. rue des Minimes. 02400 CHATEAU THIERRY
Huissier

3. Identification du bien immobilier et de ses annexes

58, rue Jean de la Fontaine. 02310 PAVANT
Maison individuelle (T6)
Sans objet
Sans objet
Section ; AC, N® parcelle(s) ; 716 et 832
Immeuble bâti, bien indépendant
Avant 1949
Habitation

Adresse du bien

Description sommaire
Localisation lot principal
Désignations des lots
Références cadastrales
Nature et situation de l’immeuble
Permis de construire délivré en

Fonction principale du bâtiment

4. Références de la mission

Commande effectuée le j
Visite réalisée le

Opérateur de repérage et certification |

23/12/2022
23/12/2022 à 15:00
Monsieur Côme BESNIER. Le présent rapport est
établi par une personne dont les compétences sont
certifiées par ; I.CERT Parc d’Affaires, Espace
Performance - Bâtiment K

35760 Saint-Grégoire (Réf : CPDI4930)
AXA RCP n® 1148866204 - Montant de garantie ; 2
000 000 € - Date de validité : 31/12/2022
Eurofins Ascal Bâtiment Nord

Attestation d'assurance, certificat de compétences
Aucun contact sur place
Sans objet

Textes de references : Code de la Santé Publique  : decret du 3 juin 2011 : Arrêtés du 12 décembre 2012 : Arrêtés du 26juin 2013.

Assurances

Laboratoire accrédité (analyse]
Pièces jointes
Contact sur place
Sous-traitance

Réf.. CIACRIW-Sai 2.051 - Réf. client ; 00041116
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409 983 00040
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oiAGami ■AMIANTÉ .

5. Conclusion[s] de la mission de repérage

Absence d’Amlante
□ans le cadre de ia mission décrite en tête de rapport :
Il n'a pas été repéré de matériaux ou produits contenant de l'amiante.

Fait à CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022 Monsieur Côme BESNIER
Diagnostiqueur certifié

B. Sommaire

1 Donneur d'ordre
Propriétaire
Identification du bien immobilier et de ses annexes
Références de la mission
Conclusion(s] de la mission de repérage
Sommaire
Documents et informations disponibles
Préparation de la mission de repérage
Programme de repérage
Rapports précédemment réalisés
Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A
Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B
Matériaux ou produits contenant de l'amiante : hors programme de repérage
Pièces ou locaux visités
Locaux et parties d'immeubles bâtis non visités
Observations
Croquis permettant de localiser les prélèvements et matériaux ou produits contenant de l'amiante
Conditions particulières d'exécution
Evaluation des états de conservation
Eléments d’information
Attestation d’assurance
Attestation de compétences
Procès-verbaux d’analyse
Procès-verbaux d’analyse antérieurs

2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

Réf. : DIA-CRR04-2212-051 - Réf. client : 00041116
SARL LABEL DIAGNOSTICS ● 25, avenue de la République - 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84 08 13 ● SIRET  ● 41B
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7. Documents et informations disponibles

RéférencesFournisDocuments

Documents relatifs à la construction ou aux

principaux travaux de rénovation de l'immeuble

Plans ou croquis du bâtiment

Règles de sécurité

Non fournis

Plans non disponibles à la
date de la visite.

Sans objet

Sans objet

Sans objet

Sans objet

8. Préparation de la mission de repérage

FourniDescription RéférencesDocuments

Documents et informations

complémentaires demandés nécessaires
à la bonne exécution de la mission
Autorisations d'accès ou

accompagnements
Mode opératoire

Sans objetSans objet. Sans objet.

Sans objet

Sans objet

Sans objet.

Sans objet.

Sans objet-

Sans objet.

9. Programme de repérage

Les repérages règlementaires dans le cadre de la vente d'un immeuble bâti mentionnés aux articles R.1334-20
(liste A) et R.1334-21 [liste B] du code de la santé publique sont effectués selon le protocole ci-dessous.

Liste A [annexe 13-9 du Code de la Santé Publique]

Composant à sonder ou vérifier

Flocages
Calorifugeages
Faux plafonds

Liste B [annexe 13-9 du Code de la Santé Publique]

Parois verticales intérieures

Composant de la construction

Murs et cloisons « en dur » et poteaux [fi^riphériques
et intérieurs).

Partie du composant à sonder ou vérifier

Enduits projetés, revêtements durs (plaques
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton +
plâtre), coffrage perdu.
Enduits projetés, panneaux de cloisons.Cloisons [légères et préfabriquées), gaines et coffres.

Planchers et plafonds

Composant de la construction

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et} coffres.
Planchers.

Partie du composant à sonder ou vérifier

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.
Dalles de sol.

Réf. .OIA CnR04-2212-O51 - Réf. client : D0041116

SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25. avenue de lo République ● 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84 08 13 ● SIRET  ● 41B
409 983 00040 1
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t

Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Partie du composant à sonder ou vérifier

Conduits, enveloppes de calorifuges.
Clapets, volets, rebouchage,
Joints [tresses, bandes}.
Conduits.

Composant de la construction

Conduits de fluides [air. eau. autres fluides...).
Clapets/ volets coupe-feu.
Portes coupe-feu.
Vide-ordures.

Eléments extérieurs

Partie du composant à sonder ou vérifier

Plaques, ardoises, accessoires de couverture
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux.
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment).
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux
usées, conduits de fumée.

Composant da la construction

Toitures.

Bardages et façades légères.

Conduits en toiture et façade.

10. Rapports précédemment réalisés

Aucun document n'a été récupéré.

11 ■ Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A.

12. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B.

13. Matériaux ou produits contenant de l'amiante  ; hors programme

de repérage

Sans objet.

14. Pièces ou locaux visités

Les pièces ou locaux visités sont les suivants :

■  Extérieur.

■  Niveau 0 : Entrée, Séjour, Buanderie, Salle à manger, Toilettes, Cuisine,

■  Niveau 1 : Pièce palière, Dégagement, Salle d'eau, Chambre 1, Chambre 2, Chambre 3.

■  Niveau 2 ; Grenier 1, Grenier 2.

1 5. Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités

Tous les ouvrages dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités.

Réf. : DIA-CnR04-a212-051 -Réf. client : D0041116
SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25, avenue de la République - 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84 08 13 - SIRET  : 41B
409 983 00040
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DIACSamTGR AMIANTB ,

1 B. Observations

Sans objet

17. Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux
ou produits contenant de Tamiante

Dépendance 2

Buanderie

Séjour

Dépendance 1

Entrée

t
Toilettes

I Salle à rTvenger

I Cursme

I

I i k
Réf ; DIA-CRRQ4-2212-051 Niveau D Planche de repérage

technique
Bat. A du plan de
masse

58, rue Jean de la Fontaine,
02310 PAVANT

Indice A Auteur : Monsieur
Côme BESNIER

Réf. . DIA CRRQ4-2212-051 - Réf. client : D0041116
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DIAGSmXGR AMIANTE .

Pièce palièieGteniei 3

f

I
i j

I
1  1 Ii I

rr (  iI

Salle d'edu
%

\

Chdmb'Q 3

I
II
I

I

I
Chambce 1

I

Réf : DIA-CRR04-2212-G51 Niveau 1 Planche de repérage
technique
Bat. A du plan de
masse

58, rue Jean de la Fontaine,
02310 PAVANT

Indice A Auteur : Monsieur
Côme BESNIER

Réf. : DIA CRR04-2212-051 - Réf. client : D0041116
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Grenier 4

Grenier 1

l ; :

CrifUei 2

Réf;DIA-CRR04-2212-051 Niveau 2 Planche de repérage
technique
Bat. A du plan de
masse

58, rue Jean de la Fontaine,
02310 PAVANT

Indice A Auteur : Monsieur
Côme BESNIER

18. Conditions particulières d’exécution

Le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante dans le cadre de la vente de tout
ou partie d’immeuble, tel que demandé à l'article L.1334-13 du Code de la Santé Publique, ainsi que les articles
R. 1334-15 et R.1334-16 (deuxième alinéa) et décrit aux articles R. 1334-20 et R.1334-21 du même code qui
informe de ta présence ou l’absence de matériaux ou produit contenant de l’amiante d’après les listes  A et B de
l’annexe 13-9 du Code de la santé publique, Le cas échéant, leur état de conservation sera établi. Il est réalisé
réglementairement d’après le décret du 3 juin 2011 et de ses arrêtés d’application du 12 décembre 2012
modifiés par l’arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de
l'amiante et au contenu du rapport de repérage,.
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L'ensemble des matériaux ou produits ne faisant pas partie des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la
santé publique ne sont pas inclus dans le programme de repérage contractuel et ne sont donc pas considérés
comme des matériaux ou produits â repérer, et sauf demande particulière de complément au programme de
repérage contractuels, ne font pas l'objet de ce repérage d’amiante.

Le présent repérage amiante ne préjuge donc pas de l'existence dans la construction d'autres matériaux ou
produits pouvant contenir de l'amiante, soit non listés dans le tableau ci-dessus, soit pouvant apparaître après
une investigation approfondie destructive (par exemple :  flocage dissimulé derrière une contre-cloison,
calorifugeage de canalisation encoffré,..).
Lorsque l’opérateur a connaissance d’autres matériaux ou produits non listés dans le programme de repérage
contractuel, réputés contenir de l’amiante de façon certaine [ex ; marquage AT sur un matériau en fibre-ciment
attestant de la présence d’amiante,...), il les signale également, sans pour autant que ce signalement garantisse
l'exhaustivité des investigations concernant l’ensemble des matériaux ou produits non concernés par le
programme de repérage.
Plus généralement, l’absence de signalement d’un composant ou partie de composant non concerné par le
programme de repérage définit ne peut faire l’objet d’un appel en garantie.

Le présent rapport de repérage amiante n'est pas suffisant en cas de travaux ou démolition.
II doit être complété, selon le cas, par un contrôle amiante spécifique « avant travaux » ou « avant démolition ».
au cours desquels il peut être nécessaire de réaliser des investigations approfondies destructives pour s’assurer
de la composition interne d'un composant, d’un ouvrage ou d’un volume concerné par les travaux ou la
démolition.

La recherche de la présence de Matériaux ou Produits Contenant de l'Amiante dans les parties communes n'est
pas l'objet de ce rapport mais est celui du Dossier Technique Amiante des parties communes, dont l'existence
est obligatoire depuis le premier janvier 2006. Il convient donc de s'y reporter pour les questions concernant
l'ensemble des ouvrages et équipements communs.

19. Evaluation des états de conservation

Sans objet.

20. Eléments d’information

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes tes variétés d'amiante sont
classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine
de cancers [mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses
(épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention
des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion
adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon
permanente dans l'immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de
l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou
d'encapsulage de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.

Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de
chez vous, consultez la base de données « déchets  » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site
internet www.sinoe.ora.

21. Attestation d’assurance

Voir document joint en annexe au rapport.
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22, Certificat de compétence

Voir document joint en annexe au rapport.

23. Procès-verbaux d’analyse

Il n’a pas été réalisé de prélèvement, il n'y a donc aucun procès-verbal, à joindre à ce rapport

24. Procès-verbaux d’analyse précédemment réalisés

Il n'y a pas de procès-verbal précédemment réalisé.

Réf. :DIA-CflR04-2212-051 - Réf. dient : D0041116

SARL LABEL DIAGNOSTICS ● 25. avenue de la République ● 02400 CHATEAU THIERRY ● 03 23 84 08 13 - SIRET  : 418
409 983 00040

Rapport Amiante : 9/9
Dossier : 17 / 49



oiAC5amTe« PL-QMB ,

Constat de Risque d'Exposition au Plomb

L'objet de la mission est l’établissement d’un Constat de Risque d’Exposition au Plomb CREP vente réalisé suivant
nos conditions particulières et générales de vente et d’exécution.

2. Propriétaire1. Donneur d’ordre

Monsieur, Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES
28, rue de la Ferme du Pavillon,
776QÜ CHANTELOUP EN BRIE

SCP CHAUVIN ASSOCIES,
Maître François CHAUVIN

1, rue des Minimes, 02400 CHATEAU Tfi^lERRY
Huissier |

3. Identification du bien innmobilier et de ses annexes

58, rue Jean de la Fontaine, 02310 PAVANT
Maison individuelle (T6)
Sans objet
Sans objet
Section : AC, N° parcelle(s] : 716 et 832
immeuble bâti, bien indépendant
Avant 1949

Adresse du bien

Description Sommaire
Localisation lot principal
Désignations des lots
Références cadastrales
Nature et situation de l'immeuble
Permis de construire délivré en

Description de l’ensemble du bien immobilier

4. Références de la mission

Commande effectuée le
Visite réalisée le

Opérateur de repérage et certification

23/12/2022
23/12/2022 à 15:00
Monsieur Côme BESNIER. Le présent rapport est
établi par une personne dont les compétences sont
certifiées par : I.CERT Parc d’Affaires, Espace
Performance - Bâtiment K

35760 Saint-Grégoire [Réf : CPDI4930]
AXA RCP n'" 1148866204 - Montant de garantie : 2
000 000 6 - Date de validité : 31/12/2022
LEM Laboratoires,
Sans objet

Assurances

Laboratoire accrédite [analyse)
Sous-tra'itance

5. Occupation du bien lors de la visite

Mineurs de moins de 6 ans : 0
Non

Nombre d'enfants mineurs : 0

Le bien immobilier est vendu vide d'occupants selon indication du propriétaire
Le bien n'est pas occupé

6. Moyens de mesure utilisés

Les mesures de plomb sont effectuées avec un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au moins
la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb.

RadionucléideMarque NuméroModèle N" série Date Acti\Aé
ASNchangement

16/07/2019

de
initiale

370 MBqNITON XLP 300 T020284Analyseur de
Plomb dans les
Peintures

17932 Cadmium
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Etalonnage initial et final de l’appareil réalisé sur surface test de : 1,0 mg/cm^
Etalonnages réalisés pour ce constat : initial à 1,000 - final à 1.000 mg/cm®

7. Conclusion du constat de risque d'exposition au plomb

Les unités de diagnostic [UD] se répartissent de la manière suivante :

Total3O 1 2Classa des UD Non
mesurées

> seuil (état de dégradation)< seuilConcentration en plomb
[seuil 1 mg/cm®)

136DégradésNon Dégradé Etat D’usage
Non Visibles

Absence

de plomb
39,71 100%060.29 0 ü%

Absence de plomb
Absence.
Absence totale de revêtements contenant du plomb.

Absence de dégradation du bâti
IAbsence de situation de dégradation du bâti ou de risque de saturnisme infantile.

Etant donné l'absence de mesures supérieures aux seuils réglementaires, il n'y a pas lieu d'établir un nouveau
constat à chaque mutation.
Fait à CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022 Monsieur Côme BESNIER

Diagnostiqueur certifié

Le bien objet du présent constat présente une [des] situationfsl de risque de saturnisme infantile :

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic de
classe 3.

L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3.

NON

NON

Le bien objet du présent constat présente une fdesl situationfsl de dégradation du bâti :

NONLes locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou en
tout ou partie effondré

Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou
d’écoulement d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce.

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce recouvertes de
moisissures ou de nombreuses tâches d’humidité.

NON

NON

8. Obligation du propriétaire

Sans objet.
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9. Pièces ou locaux visités

Ne comprenant pas de peintures au plomb :
Niveau 0 : Entrée. Séjour, Buanderie, Salle à manger. Toilettes, Cuisine,
Niveau 1 : Pièce palière, Dégagement. Salle d'eau, Chambre 1, Chambre 2, Chambre 3.
Niveau 2 : Grenier 1. Grenier 2.

1 □. Pièces ou locaux non visités

JustificationDésignation
Extérieur
Extérieur : Dépendance 1
Extérieur : Dépendance 2
Extérieur+1 : Grenier 3
Extérieur+2 : Grenier 4

Hors habitable
Hors habitable
Hors habitable
Hors habitable
Hors habitable

11. Autres observations

Sans objet

1 2. Rapport des mesures de concentration en plomb

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens
des aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale.
Concernant l’interprétation des mesures, voir conditions particulières d'exécution.

Localisation des mesuresRepérage dans la pièce [Rep.]

A  l'intérieur de chaque pièce, les
mesures sont effectuées sur les unités
de diagnostic dans le sens des aiguilles
d'une montre en commençant par la
cloison ou le mur correspondant à la
porte d'entrée dans la pièce (Rep. A).

C

H haut
C centre
B bas

HDHGB
D droiteD G gauche
BDBG

A

Nombre total d'unités de diagnostic
Nombre total de mesures

136
108

Abréviations ;

N° Numéro de la mesure Non mesurénm

Niveau 0 : Entrée
N° Unité de rapéraga

Substrat
Revêtement
Piau«/
Plâtre /
Bots / Pointure
Sois / Peinture
8o«/PerKure
Scs / Penojre
PlÔtre/
Piètre/

/ Localisatian
des mesures

Type de la
dégradation

Obaervationa
ADsence de revêtement
Absente de revêtement

Zona mg/cm* Classe
1 Plafond

Mur
Porto et huisserie
Purtc et husserie
Porte et huisserie
Porte et huissene
Mur
Mur

nm
2 A
a En bas

En haut
En bas
En haut

0A <03
A A <0.9 0
5 B <03 □
6 <0.9 0
7 ^Utsencede revéterr>ent

Absence de revêtement
C nm nm

8 □

|Nombre d'üO de classe 3 :0 fi'ô d'UD de classe 3 :0°/'oNombre Total d'UD : 6
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Niveau 0 : Séjour
N° Unicé de repérage

Escalerbocs
10 Plafond
11 Mur
12 Mur
13 Mur
14 Porto-Fcnfitro Ext. Et huisserie
15 Pottefeoêtre Int. Et huisserie
16 Mur
17 Porte fit huisserie

9

LocsEsetion

des mesures
Type de

dégradation

iaSubstrat /
RevStament

Observationsmg/cm® OasseZona

Absence de revêtement
ADoence de revêtement
Ab(>e»ce de rsv6ten>ent
AftsoncR do revêtement
Absence de revêtement
Absûnce de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtenient
Absar^ca de revêtement

nmnm
Plùtie

Piètre/
Plâtre /
Plâtre/
Bois /’
Bois/
Plâtre/
Bois/

nn

A nn

B nm

C nmnm

C nm nm

C nm nm

D nm

D nm nm

f/b d'UD de classe 3 : 0%fiJombre d'UD de classe 3 :0Nombre Total d'UD : 9

Niveau 0 ; Buanderie

N° Unité de repérage
Type de
dégradation

/ Localisation
des mesures

laSubstrat
Revêtement
Bois/
Parpaings/
Bois/
Râtre /
Ràtre/
Bois / Peinture
Bots / Perture
Parpaings/

Observationemg/cm* □esseZone

Absence do revêtement
Abscnco de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement

18 Platond
Mur
Poite et huissene
Mur
Mur
Porte et huissene
Porte et huissene
Mur

nmnm
19 A nm nm
20 A nm
21 B nm nm
22 C nm nm

En bas
En haut

<0.9 023 C
<03 024 C

Aossnce de revêtement25 D rm nm

f'Jombre d'UD de classe 3 :0 fib d'UD de classe 3 : 0%Nombre Total d'UD : 7

Niveau 0 ; Salle à manger
N° Unité de repérage

Localisation
des mesures
Adrote
A gauche
En bas
En haut

Type de
dégradabon

laSubstrat
Ra/âtemant
Râtre / Peincure
Plâtre / Peinture
Ràtre/Peéiture
Plâtre / Painliire
Bois/ 1
Plâtre / Pointure
Plâtre / Peinture
Bois .●
Bois/
Plâtre / Peinture
Pâtre / Peinture
Plâtre / Peintuie
Pâtre / Peinture
Bois

I

/ Observationsm^cm® OasseZone

26 Pbfond
Plafond
Mur
Mur
Porte et huisserie
Mur
Mur
Porte et liuisserie
Porta et huisserie
Mur
Mur
Mur
Mur
Po.rte-Fcnûtre Ext. Et huisseoe
PortaPenêCre bit Et huissene
Volet
PortfrPenétre Ext Et huisserie
Porte-Fenêtre Inu El huisserie
Volet
Mur

<0.9 0
<09 027

28 <0.9 0A
29 A <0 9 0

Absence de revêtement30 A nmnm
31 En bas

En haut
<0.9 0B

032 B <0.9
33 Absence de revêtement

Absence de revêtement
B1 nrn

34 B2 nm nm
35 En bas

En haut
En bas
En haut

<0.9 0C
36 C 0.9 0
37 <0.9 0D
38 D <09 0
39 Absence de revêtement

Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revâlemeni
Absence de revêtement

DI nm nm
40 01 Bois/ nmnm
41 DI Bois nm nm
42 Bois/02 i«n nm
43 D2 Bois . nm nm
44 D2 Bœs/ !

Plâtro / Pointure
Pâtre / Pinture
Plâtre / Peiiiture
Plâtre / Peinture

nm nm
45 En bas

En haut
En bas
En haut

<0.9 0E
Mur46 E <0.9 0

47 Mur
Mur

<09 0F
48 <0.9 0F

Nombre d'UD de classe 3 : 0 f/c. d'UD de classe 3 : 0%Nombre Total d UD : 16

Niveau 0 : Toilettes
N° Unité de repérage

Localisation
des mesures
Adroite
A gauche
En bas
En haut

Substrat
Revêtement
Ràtre / Peinture
Flâlrn / Peihiuro
Plâtre / Peinture'
Plâtre / Peinture
Bois/ !
Plâtre,/ Peintura
Ràtre / Peinture
Rétro / Peinture
Râtre / Peintura
Bois /
Bois/
Plâtre / Peinture
Râtre / Peintura
Râtre / Peinture
Râtre / Peintura

/ Type de
dégradation

la ObservationaZone mg/cm® Classe
49 Plafond

Pialond
Mur
Mur
Porte et huisserie
Mur
Mur
Embrasure
Embresure
Fenêtre Ext. Et huisserie
Fenêtre Int. Et huisserie
Mur
Mop
Mur
Mur

<0.9 0
50 <09 0
51 <03 0A
52 <09A 0
53 Absence de revêtementA nm
54 B En bas

En haut
En bas
En haut

<0.9 0
55 B <03 0
56 C <0.9 0
57 C <03 0
58 C Absence de revêtement

Absence de revêtoment
nm imi

59 C nm nm
60 C En bas

En haut
En bas
En haut

<0.9 0
61 C <03 0
62 D <0.9 0
63 □ <03 0

Nombre d'UD de classe 3 ; 0 f/c d'UD de classe 3 :0%Nombre Total d'UD : 9

Niveau 0 ; Cuisine
N° Unité de repérega

64 Plafond
65 Plafond
66 Mur
67 Mur
68 Porte et huissene
69 Mur
70 Mur

Mur
72 Mur

Embrjuure
74 Embrasure

71

73

Substrat
Revêtemant
Ràtre / Peinturé
Plâtre / Peinture
Râtre/ F>einturq
Plâtro Peinture
Bois/ I
Rafe ' Peinture
Pâtre / Peinturei
Râtre / Peinture
Râtre/ Peintursj
Râtre / Peintura
Râtre / PeintursJ

/ Localisatian
des mesures
Adroite
Agauclie
En bas
En haut

Type de
dégradation

laZone □baervationamg/cm® CISBSB

<03 0
<09 0

A <03 0
A <0.9 0
A Absence de revêtementnm nm
B En bas

En haut
En bas
En haut
En bas
En haut

<0.9 0
B <03 0
C <09 0
C <0.9 0
Cl <0.9 0
Cl <0.9 0
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Type de
dégradation

la/ Localiaation
dea mesures

Substrat
Revêtement
Buiü

Bois/
Bois

Râtro/ Peinture
Râtre/ Peinture
Bois/

ObservationsClessemg/cm®ZoneN» Unité de repérage
Abseric:Ë! de revêtement
Absence de revêtement
Aiisfrirr de revêtement

75 Fenêtre Ext Et liuisserie
Fenêtre Int Et huisserie
Voloi
Errtbresure
Embrasure
Fenêtre Ext Et huseerie
Fenêtre Int Et huesene
Volet
Mur
Mur

Cl nm

Cl nm76 nm

Cl nm77
0<03En bas

En haut
CS78

0<0.9CS79
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement

eo CS nmnm

C2 Bns nm81 nm

Bois/
Râtro / Peinture
Plâtre / Peinture

CS nmes nm
0<09En bas

En haut
D83

0<03D84

f'/u d'UD de classe 3 : 0%[Nombre d'UD de classe 3 : 0Nombre Total d'UD : 14

Niveau 1 ; Pièce palière
N° Unité de repérage

Type de
dégradation

la/ Localisation
des mesuras

Substrat
Revêtement

□bsarvatiGns□asBBm^cm®Zone
Absence de revêtement
Absente de revêtement

/85 Esesterboie
Rafond
Embrasure
Embrssure
Mur
Porte et huisserie
Porte et huisserie
Fenêtro Ext. Et huisserie
Fenêtre Int Et huisserie
Mur
Mur
Fenêtre Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et huisserie
Fenéue Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et husscrie
Mur
Feitêue Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et huesene
Fenêtre Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et huissene

nmnm
Piètre/
Plâtre / Pextbjre
Piètre / Penture
Plâtre/
Bois / Peinture
Bois / Peinture
Bas/
Bois/
Plâtre/
Plâtre/
Bbis/
Bois/
Bos/
Boii/
Plâtre/
Bde/
Boe/
Sa»/
Bois/

l

i

r

86
<03 0En bns

En haut
B7 A

0<0 9A86
Absence de revêtement89 A nmnm

0En bas
En haut

<0.990 A
<03 091 A

Absonro de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Ahsenro de revêtement
Absertee de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de rttviHement
Absence de revêtement
Absence de revêtement

B9S nmnm
B93 nmnm

94 nm
C95 nm nm

96 Cl nmnm
97 Cl nmnm

C298 nm
CS99 nm nm
0100 nm
D1101 nm

102 01 nmnm
103 02 nmnm
104 02 nm nm

d'UD de classe 3 :0%[Nombre d'UD de classe 3 : 0Nombre Total d'UD : 18

Niveau 1 : Dégagement
N° Unité de repérage Z / Localisation

dea masures
Type de
dégradation

laSubstrat
RevStament
PHtre/
Plâtre
Boè / Peinture
Bois / Peinture
Plâtre/
Bois / Peinture
Bo« / Peinture
Piètre
Bois / Peinture
Bois / Peinture
Plâtre/
Bois/ Peinture
Bois/ Peinture
Bo« / Peinture
Bois / Peinture

ObEervationsmg/cm® Ciasaeone
Absence de revêtement
Absence de revêtement

105 Plafond
Mur
Porte et huisserie
Porte et huisserie
Mur
Porte et huisserie
Porte et huisserie
Mur
Porte et huissorio
Porte et huissene
Mur
Porte et huissene
Porte et huissene
Porte et huisserie
Porte et huésorie

nm nm
106 A nmrin

0En bas
En haut

<03107 A
<0.9 0108 A

Absence de revêtement109 B nm nm
<09 0110 B En bas

En heut <0.9 0111 B
Absence de revêlamantC112 nm

0C En bas
En haut

<03113
0C <03114

Absence de revêtement115 □ nm nm
0116 01 En bas

En haut
Er bas
En haut

<0.9
0117 D1 <03

<09 0lie D2
<03 0119 DZ

\'q d'UD de classe 3 :0%[Nombre d'UD de classe 3:0Nombre Total d'UD : 10

Niveau 1 : Salla d'aau
N° Unité de repérage

Localisation
des mesures

Typa de
dégradation

laSubstrat
Revêtement
Plâtre/
Plâtre Faïence
Bois/ Penlurel
Bds / Peinture
Râue/ Faïence
Bas/
Bas/
Plâtre Faïence
Plâtre / Faïence

/ Observationsmg/cm* ClasseZone
Absence de revêtement
Cari-elage ou faïence

120 Plafond
Mur
Porte et huissene
Porta et huissene
Mur
Fenêtre Ext Et huissene
Fenêtre Int Et hueserie
Mur
Mur

nm nm
121 A nm nm
122 En bas

En haut
<03 0A

0123 A <0.9
Carrelage ou feience
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Carreluge ou hjience
Carrebge ou feience

124 B nmrwn
125 C mi nm
126 C nm nm
127 C
128 E nmnm

\‘Æ d'UD de classe 3 ; 0%[Nombre d'UD de classe 3 : GNombre Total d'UD : 8

Niveau 1 : Chambre 1
N° Unité de repérage

Localisation
des mesures
Adroce
A gauche
En bas
En haut
En bas
En haut
En bas
En haut
En bas
En haut
En bas
En hairt

Substrat
Revêtement
Plâtre/ Peshtu^
Paire / Pe nture
Pâtre/ Peaih4e
Pâtre / Peinture
Bois / Peinïurej
Bois / Peinture
paire / Peintute
Plâtre / Pointure
Pâtre / Pexuute
Pliitre / Peinture
Pâtre/ Peirtu^e
Plâtre / Peinture
Bois/ i
Buis

/ Typa de
dégradation

la ObaeivationsZone mg/cm® Qasee

129 Plafond
Plafond
Mur
Mur
Porte et hvssene
Porte et huisserie
Mur
Mur
Mur
Mur
Embrasure
Embrasure
Fenêtre Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et huaserie

<09 0
130 0●0.9
131 <03 0A
132 <0.9 0A
133 <03 0A
134 A <03 0
135 B <03 0
136 B <0.9 0
137 <13 0C
138 C <0.9 0
139 0 <0.9 0
140 0Q <□9
141 0 Absence de re>4tBmenC

Absence de revêtement
nm nm

142 0 nm nm
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PLQMB,DiAsamTeR
Type de la
dégradation

/ Localiaadon
dea meeures
En Pas
En haut
En bas
En haut
En bas
En haut

Substrat
Revêtement
Plâtre / Peinture
Plâtre / Peintura
Piètre / Pointure
Plâtre / Peinture
Piètre / Peveure
Piètre / Penture

□bservstiansClassamg/cm‘Unité de repérage ZonaN°
O<0.9143 Mur

Mur
Mur
Mur
Mur
Mur

□
0<0.9D144

<05
<0 9

0E145
0E146
0<0.9

<0 9
F147

0148 F

fi, d'UD de classe 3 : Q'/oiNombre d'UÜ de classe 3 :0Nombre Total d'UD : 11

Niveau 1 : Chambre 2
N° Unité da repérage Typa de

dégradatian
laSubstrat

Revêtement
Piètre / Peinture
Plèire / Penture
Piètre / Peinture
Piètre / Penture
Bo®/ Penture '
Bois / Peinture
Piètre / Penture
Piètre / Peinture
Piètre / Pewurè
Piètre / Peinture
Bois/
Sois -
Piètre / Peinture
Piètre / Peinture
Plâtre / Peinturé
Plâtre / Penture

I

/ Localisation
dea mesures
A droce
A gauche
En bas
En haut
En bas
En ivjut
En bas
En haut
En bas
Eu haut

ObaaivatianBClassemfl/cm®Zona
0<05149 Plafend

Plafond
èfcr
Mur
Porte et huisserie
Porte et huisserie
Mtr
Mur
Embrasure
Embrasure
Fenêtre Ext Et huisserie
Fenêtre Int Et huisserie
Mur
Mur
Mur
Mur

0150 <0.9
<05 0151 A

0152 <0.9A
0<0.9153 A

<0.9 0154 A
0ISS B <0.9

156 <0.9 0B
0157 C <0.9

<0.9 0158 C
Absence de revêtement
Ahsoncfi de revêtement

159 C nm nm
160 C nm nm

En bas
En haut
En bas
En liaut

<0.9 0161 C
<0.9 0162 C.

□163 D <0.9
D -09 0164

l'/u d'UD de classe 3iNombre d'UD de classe 3 : 0 D%.Nombre Total d'UD : 9

Niveau 1 : Chambre 3
Substrat
Revêtement
Piètre / Peinture
Piètre / Peinture
Plâtre / Peinturé
Piètre / Peinture
Bois/ Pereure !
Boéi/ Peinture
Piètre / Peinture
Piètre / Peinture
Piètre / Peinturé
Piètre / Peinture
Bois/ I
Bois/
Piètre/ Peinture
Piètre / Peinture
Piètre / Peinture
Plâtre / Peinture

/ Localisation
des masures
Adroce
A geuche
En bas
En haut
En bas
En haut
En bas
En haut
En bas
En haut

Type da
d^radation

le ObservationsN° Unité de repérage
Pbfend
Plafond
Mur
Mur
Porte et huissene
Porte et huâsene
Mur
Mur
Embresure
Embrasure
Fenêtre Ext. Et huisserie
Fenêtre Int. Et huisserie
Mur
Mur
Mur
Mur

Zone mg/omB CiasSB

165 <0.9 □
166 <05 0
167 0A <0.9
168 A <0.9 0
169 <0.9 0A
170 A <0 9 0
171 B <0.9 0
172 <0.9 0e
173 C <0.9 0

0174 C <09
Absence de revêtement
Absohco de revêtement

175 C nm nm
176 C nm nm
177 En bas

En haut
Eit bas
En haut

<0.9 0C
17B <0.9 0C
173 0 <05 0
180 <0.9 0□

[Nombre d'UD de classe 3 :0 fif. d'UD de classe 3 :0%Nombre Total d'UD : 9

Niveau 2 ; Grenier 1
Unité de repérage

181 Plafond
182 Mur
183 Mur
184 Mur
185 Mur

N" Substrat
Revêtement
Isolant /
Plâtre/
Rllre/
Piètre/
Piètre/

/ Localisetian
des mesures

Type de la
dégradation

Zone mg/cm® Classe Observatians
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de rev&ement
Absence de revêtement
Absence de revêtement

nm nm
A nm
B nm nm
C rm nm
0 rm nm

[Nombre d'UD de classe 3 : D fi'u d'UD de classe 3 : 0%Nombre Total d'UD : 5

Niveau 2 : Grenier 2
Localisetian
des mesures

Substrat
Revêtement
Charpente sous tuiles/
Pidtre /
Piètre/
Piètre/
Piètre/

/ Type de
dégradation

leN- Unité de repérage
Plafond
Mur
Mur
Mur
Mur

Zone mg/cm® Classe Observations
186 Absence de revêtement

Abuei'ce de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement
Absence de revêtement

nm nm
187 A nm
198 B nm nm
199 C nm
190 D nm nm

[Nombre d'UD de classe 3:0 [●;. d'UD de classe 3 : 0%Nombre Total d’UD ; 5

13. Analyses

Aucune analyse n’a été effectuée.
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14. Conditions particulières d’exécution

Textes de référence
■  Loi n°2G04-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique.

■  Articles L1334-5 à L1334-10 du code de la santé publique (CSP],

■  Articles RI 334-10 à RI 334-12 du CSP,

●  Décret 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme,

■  Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat des risques d’exposition au plomb,

■  Norme NF X 46-030 Protocole de réalisation du constat de risque d’exposition au plomb.

Précisions : limite du constat de risque d'exposition au plomb
L'article RI 334-11 du code de la santé publique demande d’identifier toute surface comportant un revêtement
avec présence de plomb. Les mesures faites présentent deux types de limitation :

■  Limitation due à l’échantillonnage : une mesure ne s'effectuant que sur quelques cm^, seul un
échantillonnage limité des surfaces est possible et le constat de risque d’exposition au plomb ne peut
donc avoir de sens qu'en référence à une méthodologie d’échantillonnage déterminée. Un autre
échantillonnage pourrait conduire à un résultat différent,

■  Limitation due à la technique de mesure dans le cas des mesures faites par appareil portatif : les
mesures sont faites par émission d’un rayonnement produit par une source radioactive et analyse
spectrale du rayonnement de fluorescence X réémis en retour par les atomes de plomb. Les différents
rayonnements peuvent subir des altérations dues aux différentes couches de revêtement situées entre le
plomb et la surface. De ce fait, les mesures du plomb en profondeur peuvent présenter des dispersions
importantes.
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15. Schéma du constat de risque d’exposition au plomb

IB

c

I

I

AB
CD

Buàndetie Séjour

A

B DA
C

Entre* i ï

ï i
I

A T<7«lçttesA

I D

ISalle 8 manger S

ICuiijne

I \
C

T

Repère des parois
0

Réf : DIA-CRRÜ4-2212-Ü51 Niveau 0 Planche de repérage
technique

Bat. A du plan de
masse

58, rue Jean de la Fontaine,
0231 GRAVANT

Indice A Auteur : Monsieur
Côme BESNIËR
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Bat, A du plan deAuteur : Monsieur
Côme BESNIER

58, rue Jean de la Fontaine.
02310 PAVANT

Indice A
masse

16. Note d’information

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez que le
plomb est dangereux pour la santé.

Deux documents vous informent :

■  le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le
attentivement !

■  la présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans
ce logement.

Les effets du plomb sur la santé
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?»iPLOMBDiAsamTeR
L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs] ou
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.,.]. Une fois dans l’organisme, le
plomb est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être Itbéré dans le sang, des années ou même des
dizaines d'années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelé saturnisme, est particulièrement grave
chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse,

le plomb peut traverser le placenta et contaminer le fœtus.
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb
Des peintures fortement chargées en plomb (cérusej ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces
peintures, souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité,
à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux; les écailles et les poussières ainsi libérées
constituent alors une source d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb
dans l’habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles.
En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut
s’intoxiquer ;

■  S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;

■  S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;

■  S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est

dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de
fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les
avoir touchées.

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique :
■  Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles

s’aggravent ;

■  Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures :

■  Évitez le risque d’accumulation des poussières  ; ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant

joue, nettoyez souvent te sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;

■  Veillez â ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant
une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres], lavez ses mains, ses
jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions ;
■  Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au

plomb, afin qu’elle mette au œuvre les mesures de prévention adéquates ;

■  Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux, avant tout retour d’un
enfant après travaux, les locaux doivent avoir être parfaitement nettoyés;

■  Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination des poussières contaminées

dans tout le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte :

■  Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;

■  Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en â votre médecin
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire] qui prescrira, s’il le juge
utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie]. Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent
être obtenues auprès des directions des affaires départementales  de l’équipement ou des directions des affaires
sanitaires et sociales, ou sur le site internet des ministres chargés de la santé et du logement
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□ Distribution

Assistance technique

Maintenance d'équipements
scientifiquesFONDIS

Elvctronic

Traduction du document ThermoFisher Scientlfic du 1^' mars 2011 signé par Dr. Bjôrn
Klaue

Usage maximal des sources Cd-109 dans les analyseurs de fluorescence X portables Niton

A qui de droit.

Considérant les performances des analyseurs de fluorescence X portables Thermo Scientific Niton pourvus d'une source
Isotopique Cd-109 conçus pour l'analyse du plomb dans la peinture nous actons les points suivants :

Basée sur la période radioactive du Cd-109 établie par la physique à 462,6 jours, l'utilisation maximale d'une source Cd-109
est déterminée par l’activité résiduelle minimale pour une durée d'analyse utile avec des ratios signal/bruit statistiquement
acceptabies, soit 75 MBq.

●  Pour un analyseur avec une source Cd-109 d'une activité initiale de 370 MBq cette valeur limite est atteinte après
36 mois,

●  Pour un analyseur avec une source Cd-109 d'une activité initiale de 1480 MBo cette valeur limite est atteinte
après 64 mois.

Ces durées limites sont ir^dépendantes de l'utilisation réelle de l'analyseur. L'horloge de décroissance de la source démarre
dès l'assemblage de celle-ci. Avec la décroissance de ia source le temps d'analyse effectif nécessaire pour acquérir des
données analytiques pertinentes augmente au moins proportionnellement. Vers la fin de vie de la source le rapport signal sur
bruit décroit même plus vite car le bruit électronique devient prédominant. Avec une activité inférieure  à 75 MBq les temps
d'analyse nécessaires augmentent dans des proportions telles qu'ils rendent l'instrument impropre à son utilisation. Aux très
basses activités d'autres sources d'erreur diminuent ta précision et la justesse des résultats.

Ces durées d'utilisation maximales de 36 (source 370 MBq) et 64 mois (source 1480 MBq) avant un inévitable remplacement
de la source sont simplement basées sur des lois et des constantes physiques. Au-delà de ces durées les appareils deviennent
pratiquement inutilisables en seulement quelques semaines. Les intervalles maximaux de remplacement de source devraient
par conséquent être programmés de façon à ne pas excéder ces durées afin que le cycle d'utilisation soit optimal avec de
bonnes performances de l'analyseur.

Si l'on considère une analyse réalisée avec un analyseur Niton sur un échantillon contenant 1 mg/cm^ de plomb nous
statuons que :

Pendant cette durée l'appareil garantit que 95 % des résultats de mesures réalisées sur un échantillon standardisé de
concentration voisine de 1 mg/cm^, sont comprises dans un (ntervo//e ; [valeur cible — 0,1 mg/cm^ ; valeur cible + 0,1
mg/cm2J.

Au-delà des durées limites mentionnées précédemment (soit 36 ou 64 mois selon l'activité initiale de la source) nous ne
pouvons garantir que l'analyse définie ci-dessus puisse être réalisée avec une erreur inférieure à ±0,1 mg/cm^ dans un
intervalle de confiance de 95% (2o).

Nom de la société: LABEL DIAGNOSTICS Modèle de l'analyseur : XLP300 lOmC!

N* de série de la source : RTV0272-23N* série de l’analyseur : 19029

Date d'orielne de la source : 14/12/2018 Date de fin de validité de la source : 13/12/2021

Fondi» Ei»ctfontc
26 av«nua Duguay Tiouin
78960 VOISINS LE 6RËTONNEUX
T»l *33(0)1 W 52 10 30
Fax +33(0)1 30 57 33 25
E-mail ●nfo@fondiMlKtronic.coni
Sita. vvww.phy«t«i<.fr
SAS au capital da 2 SCO 000 € - Siret 426 563 637 0002 1 - APE *16522 - TVA FR 15 J26 583 537 - Litu da juridiction V'ersaitlas

fifeQ
ISO 9001

Anrot cfXnncATKw
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Eléments de repérage

Descriptifs pièces et volumes

DescriptifDésignation

(1) Extérieur
Niveau 0

(2) Entrée Sol [Carrelage] Mur ACD[Plâtre) Plafond (Plâtre) Porte AB[Bois
peint)
Sol (Carrelage) Mur ABCD(Plâtre) Plafond (Plâtre) Escalier bois ()
Porte-Fenêtre C[Bois) Porte D(Bois)
Soi (Béton) Mur AD(Parpaings) Mur BC(Plâtre) Plafond (Bois) Porte
A(Bois) Porte C(Bois peint)
Sol (Carrelage) Mur ABCDEF(Plàtre peint) Plafond (Plâtre peint]
Porte AB1 B2(Bois) Porte-Fenêtre DI D2(Bois) Volet DI D2(Bois)
Sol (Carrelage) Mur ABCD(Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint) Porte
A(Bois) Fenêtre C(Bois) Embrasure C(Plâtre Peinture)
Sol (Tomette) Mur ABCD(Plàtre peint) Plafond (Plâtre peint] Porte
A(Bois) Fenêtre C1C2(Bois) Embrasure C1C2(Plâtre Peinture)
Volet Cl C2(Bois)

(3) Séjour

(4) Buanderie

(5) Salle à manger

(6) Toilettes

(7) Cuisine

Niveau 1

(8) Pièce palière Sol (Bois) Mur ABCD(Plâtre) Plafond (Plâtre) Porte A(Bois peint)
Embrasure A(Plâtre Peinture] Escalier bois [) Fenêtre
BC1 C2D1D2(Bois]
Sol (Bois) Mur ABCD(Plâtre) Plafond (Plâtre) Porte ABCD1 D2(Bois
peint)
Sol (Carrelage) Mur ABCE(Plâtre et faïence) Plafond (Plâtre) Porte
A(Bois peint) Fenêtre C(Bois)
Sol (Moquette) Mur ABCDEF(Plàtre peint) Plafond (Plâtre peint)
Porte A(Bois peint) Fenêtre D(Bois) Embrasure D(Plâtre Peinture)
Soi (Sol plastique) Mur ABCD(Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
Porte A(Bois peint) Fenêtre C(Bois) Embrasure C(Plâtre Peinture)
Sol (Soi plastique) Mur ABCD(Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
Porte A(Bois peint) Fenêtre C(Bois) Embrasure C(Plâtre Peinture)

(9) Dégagement

(10) Salle d’eau

(11) Chambre 1

(12) Chambre 2

(13) Chambre 3

Niveau 2

(14) Grenier 1
(15) Grenier 2
Extérieur

(1 B) Dépendance 1
(17) Dépendance 2
ExCérieur+1

(18) Grenier 3

Sol (Bois) Mur ABCD(Plâtre) Plafond (Isolant)
Soi (Bois) Mur ABCD(Plâtre) Plafond (Charpente sous tuiles)

Sol (Terre) Mur (Plâtre] Plafond (Plâtre)
Sol (Terre) Mur (Plâtre) Plafond (Plâtre)

Sol (Plâtre)
(Bois)

Mur (Plâtre) Plafond (Plâtre) Escalier bois () Porte

Extérieur+2

[19) Grenier 4 Sol (Plâtre)
(Bois)

Escalier bois 0 PorteMur (Plâtre) Plafond (Plâtre)
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Schéma de repérage

Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés
dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel.
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Réf ; DIA-CRRÜ4-2212-051 Niveau Ü Planche de repérage
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58, rue Jean de la Fontaine,
02310 PAVANT

Indice A Auteur : Monsieur
Côme BESNIER
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Grenier-»
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Réf: DIA-CRR04-2212-051 Niveau 2 Planche de repérage
technique
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Rapport de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L’objet de la mission est l'établissement d’un rapport de l’état de l’installation intérieure d’électricité. Il est réalisé
suivant nos conditions particulières et générales de vente et d’exécution

Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances

Département
Commune

Type d’immeuble
Adresse

Référence cadastrale

N" logement / Etage / Identification fiscalp
Désignation du lot de (cojpropriété
Nature et situation de l’immeuble

□2
PAVANT
Maison individuelle (T6)
58. rue Jean de la Fontaine, 02310 PAVANT
Section ; AC. N° parcellefs] : 716 et 832
Sans objet
Sans objet
Immeuble bâti, bien indépendant

Avant 1949Année de construction du local et de ses dépendances

Année de réalisation de l’installation électrique
Distributeur d’électricité

Non communiquée
Non communiqué

JustificationRèces et emplacements non visités

Sans objet

Identification du donneur
d'ordre

Propriétaire

SCP CHAUVIN ASSOCIES,
Maître François CHAUVIN
1, rue des Minimes
02400 CHATEAU THIERRY
Tel : 03 23 69 21 01
email ; etude.chateau@chauvin-guilleux.fr
Huissier

Monsieur, Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES
28, rue de la Ferme du Pavillon
77600 CHANTELOUP EN BRIE
Tel : Non fourni
email : Non fourni

Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le
rapport

Monsieur Côme BESNIER. Le présent rapport est établi
par une personne dont les compétences sont certifiées
par : I.CERT Parc dAffaires, Espace Performance -
Bâtiment K
35760
16/07/2018 jusqu’au 15/07/2023
SARL LABEL DIAGNOSTICS
25, avenue de la République
02400 CHATEAU THIERRY
418 409 983 00040

Saint-Grégoire (Réf CPDI4930] le

Opérateur de repérage

Nom et raison sociale de l'entreprise

Adresse de l’entreprise
Numéro de Siret
Désignation de la compagnie d’assurance de AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2
l’opérateur OOP OOP e - Date de validité : 31/12/2022

Réf. :D1ACRR04-2212051 - Réf. cüenc : 00041116
SARL U^BEL DIAGNOSTICS ● 25. avenue de la République ■ 02400 CHATEAU THIERRY ● 03 23 84
0813- SIRET : 418 409 983 00040
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23/12/2022
23/12/2022 à 15:00
Sans objet

Sans objet
22/12/2025
22/12/2028
Non retourné

Contrôleur d'installation Electrique CHAUVIN ARNGUX
C.A6112F

Commande effectuée le
Visite réalisée le

Pièces jointes
Sous-traitance
Durée de validité en cas de vente
□urée de validité en cas de location
Retour du courrier préliminaire

Appareil électrique

Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation
intérieure d'électricité

L'état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse
tension des locaux à usage d'habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de
cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels
d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production ou de
stockage par batteries d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de
distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les
circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc. lorsqu’ils
sont alimentés en régime permanent sous une tension s 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L’intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation  intérieure d'électricité ne porte que sur les
constituants visibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de
l'installation électrique [hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible] ni
destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

les parties de l’installation électrique non visibles [incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou
masquées par du mobilier] ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement] ;

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

Inadéquation entre le courant assigné [calibre] des dispositifs de protection contre les surintensités et la section
des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

Réf. ; DIA-CRR04-2218-051 - Réf. cüent : D0041116
SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25. avenue de la République
08 13-S1RET -418409 983 00040
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Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à
la sécurité des personnes

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

□ 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.
El S. Dispositif de protection diffàrentielie à l'origine de rinstallation / Prise de terre et installation de mise à
la terre.

□ 3. « Dispositif de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque
circuit.

□ 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baignoire.
B 5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions -
Protection mécanique des conducteurs.
□ 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières :

□ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement

□ P3, Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complénientaires :

0 IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

Fait à CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022 Monsieur Côme BESNIER

Cachet de l’entreprise Signature opérateur

oiACsam-TSR
Oowroiaa ●< Dlaor,o«uc«

es. Mru» a* k tkf«*f**
Œ4Z) OW1EM>T>e«Tr

TM. 03 23 04 00 13
«KT 41 ■ 4» an om» ●^ TiOB
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Avertissement particulier

Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

Points à examinar Libellé des points de
contrôle n'ayant pu être
Nrêrifiés*

Observations Motifs

Prise de terre et
installation de mise à
la terre
Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Constitution
immeubles

d'habitation)
Présence

[sauf
collectifs

La terre permet de protéger les occupants contre les
risques d'électrocution, Elle doit être composée
uniquement de fils électriques de couleurs vert et jaune,
Ce dispositif relie le circuit électrique à la terre et permet
de protéger les occupants contre les risques
d'électrocution. Ses dimensions doivent être adaptées au
circuit électrique.

Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Caractéristiques
techniques

Ce dispositif relie le circuit électrique à la terre et permet
de protéger les occupants contre les risques
d'électrocution.

Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Constitution et mise en
œuvre

Le circuit de terre permet de protéger les occupants des
risques électriques. Une bonne connexion entre ces
différents éléments permet d'assurer son bon
fonctionnement.

Ce dispositif relie le circuit électrique à la terre et permet
de protéger les occupants contre les risques
d'électrocution. Il doit avoir des dimensions adaptées
pour un bon fonctionnement.
La liaison équipotentieile principale participe à la
protection des personnes. Une bonne connexion entre
celle-ci et les différents éléments [canalisation,...] permet
d'assurer son bon fonctionnement.

Le conducteur principal de protection participe à la
protection des personnes contre les risques
d'électrocution.

Ce dispositif participe à la protection des personnes
contre les risques d'électrocution. Il doit avoir des

Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Caractéristiques
techniques

Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Constitution et mise en
œuvre

Prise de terre et
installation de mise à
la terre
Prise de terre et
installation de mise à

Présence

Caractéristiques
techniques

fléf. :DIA-CRR04-2212-051 - Réf. client : 00041116
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la terre dimensions adaptées pour un bon fonctionnement.

Ce dispositif participe à la protection des personnes
contre les risques d’électrocution. Il doit être constitué
dans sa totalité par un fil électrique de couleurs vert et
jaune.
Ce dispositif participe à la protection des personnes
contre les risques d'électrocution, La mesure réalisée a
identifié un dysfonctionnement.
L'interrupteur interrompant l'électricité dans l'habitation
doit être adapté aux circuits qu'il protège.

Prise de terre et
installation de mise à
la terre

Constitution et mise en
œuvre

Prise de terre et Continuité
installation de mise à
la terre

Dispositif
protection contre les
sunntensités adapté à
la section des
conducteurs

chaque circuit
Liaison équipotentielle Caractéristiques
supplémentaire (LES) techniques
dans chaque local
contenant

baignoire ou une
douche

Liaison équipotentielle Mise en œuvre
supplémentaire (LES)
dans chaque local
contenant

baignoire ou une
douche

* selon t'annexe / de l'arrêté du 28 septembre 2017 détinissant le modèle et la méthode de réalisation de l'Etat de l'Installation Intérieure d'Electriaté dans les Immeubles à usage d'Habitation

de Interrupteurs généraux et
interrupteurs différentiels
: courant assigné [calibre)
adapté à l’installation
électrique.sur

La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la
protection des personnes, en reliant les parties
métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute
électrocution dans la salle de bain. Ce dispositif doit
répondre à un dimensionnement minimal.

une

La liaison équipotentielle supplémentaire participe à la
protection des personnes, en reliant les parties
métalliques entre elles. Elle permet d'éviter toute
électrocution dans la salle de bain. Ce dispositif doit être
correctement connecté,

une

Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Le devoir de conseil de l'opérateur ayant réalisé l’intervention  se limite exclusivement dans le cadre du présent rapport aux obligations qui lui incombent, telles qu'indiquées
dans la norme NF C16-600 (dernière version en vigueur au jour de l’édition du rapport].

Le tableau suivant détaille les points examinés qui font l’objet d’une anomalie lors du diagnostic.

Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié.

Réf.: DIA-CRR04-2212-051 - Rêf. client : 00041116
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Points à examiner Libellé des points
contrôle vérifiés*

de Cîommentaires Observations Domaine
conciusion**

Prise de terre et
installation de mise à la
terre

Continuité Par exemple Présence de prises avec broche de
terre non raccordées à la terre

- Niveau O Salle à manger
- Niveau 0 Cuisine

Un(des)
comporte(nt) une(des) broche(s) de terre non
reliée à la terre.
La broche de terre doit être un élément

métallique situé sur chaque prise électrique. La
mesure

dysfonctionnement.

socle[s) de prise(s) de courant

réalisée identifiéa un

2

$
J.

Prise de terre et
installation de mise à la
terre

Continuité Par exemple Socles d'éclairage
- Niveau □ Salle à manger
- Niveau 1 Pièce palière

Le circuit (n’alimentant pas des socles de prises
de courant) n'est pas relié à la terre.
Tous les circuits [éclairage, eau chaude
sanitaire, chauffage,..) doivent être raccordés à
la terre.

2

Prise de terre et
installation de mise à la
terre

Mesures compensatoires
: protection par dispositif
à  courant différentiel-

hauterésiduel

Alors que des socles de prise de courant ou des
circuits de l'installation ne sont pas reliés à la
terre, la mesure compensatoire suivante n'est
pas correctement mise en œuvre : protection du
(des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de
l'installation électrique par au moins un dispositif
différentiel à haute sensibilité ^ 30 mA.
Une mesure compensatoire est une mesure qui
permet de limiter un risque de choc électrique

2

sensibilité 30mA
a

Rét. : D1A-CRR04-2212-051 - Réf. citent : D0D41116
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lorsque les règles fondamentales de sécurité ne
peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons
soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Techniquement, elle ne peut
être une solution pérenne.
L'enveloppe du matériel est manquante ou
détériorée.

Les protections électriques doivent être entières
et non dégradées pour que les occupants soient
en sécurité à tout instant.

Matériels présentant
des risques de contact
direct avec des
éléments sous tension

Présence Par exemple Interrupteur
- Niveau 0 Buanderie
- Niveau 1 Pièce oalière

5

Par exemple Tableau électrique
● Niveau 1 Pièce palière
- Niveau Q Salle à manger

\

i
Matériels présentant
des risques de contact
direct
éléments sous tension

desavec

Mise en œuvre Par exemple Dominos non protégés
- Niveau O Salle à manger
- Niveau O Séjour

L’installation électrique comporte une(des)
connexion(s) avec une[des) partie(s) active(s)
nue(s) sous tension accessible.
Les parties conductrices des éléments
électriques doivent être inaccessibles pour que
les occupants soient en sécurité à tout instant.

5

Réf.: DIA-CRR04-aai2O51 ● Rêf. client ; DQ041116
SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25. avenue de la République ● 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84
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Matériels présentant
des risques de contact
direct

éléments sous tension
desavec

Matériels présentant des
risques de contact
directs ; fixations

Matériels présentant des
risques de contact
directs : état mécanique
du matériel

Par exemple Conducteur accessibles
- Niveau 0 Entrée

Un(des) conducteur(s) isolé[s] n'est[ne sont) pas
placé(s) sur toute sa(leurs) longueur dans un
conduit, une goulotte, une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique,
jusqu’à sa pénétration dans le matériel
électrique qu’il alimente.
Tous les fils électriques doivent être totalement
inaccessibles.

5

- Niveau 1 Pièce oalière

Autres vérifications
recommandées

(informatives]

Dispositif à courant
différentiel-résiduel
haute sensibilité £ 30 mA
: Protection de l'ensemble

de l’installation électrique

a
L'ensemble de l'installation n'est pas protégé par
un ou plusieurs dispositif(s) différentiel(s) à
haute sensibilité s30mA

IC

' selon l'annexe ! de /'arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’Etat de l’Installation Intérieure d'Electncité dans les Immeubles à usage d'Habitation
‘ ‘ Cette colonne reprend les numéros des points  a examiner en conclusion dans le chapitre 5.

Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les légles fondamentales de sécunte ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit
économiques, soit techniques, soit administratives.

Réf. : DIA-CRR04-22ieC)51 ■ Réf. client : D0041116
SARL LABEL DIAKVOSnCS - 25, avenue de la République ● 02400 CHATEAU THIERRY - 03 23 84
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Informations Complémentaires

N“ article (1) Libellé des informations complémentaires Commentaire

B11 L'ensemble des socles de prises de courant est de type à obturateur,

L'ensemble des socles de prises de courant est de type à puits de 15mm.

[1] Référence des informations complémentaires selon la norme (NF C16-600) ou les spécifications techniques utilisées.

Observations

La valeur de la résistance de terre est de 20 Ohms,

Réf, :DIA-CRR04-2212-051 ● Réf, client : 0004111B
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Explications détaillées relatives aux risques encourus

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Appareil général de commande et de protection

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique,
connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure
en cas de danger [risque d'électrisation, voire d'électrocution], d’incendie ou d’intervention sur l'installation
électrique.

Dispoaitif de protection différantiel è roriaina de rinatallation

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut
d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être ta cause d'une
électrisation, voire d'une électrocution.

Prise de terre et installation de mise à la terre

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le
courant de défaut dangereux qui en résulte.

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une
électrocution.

Dispositif de protection contre les surintansités

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent
de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou
courts-circuits.

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

Liaison éguipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche

Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique
dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut
être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Conditions paiticulièrea : les locaux contenant une baignoire ou une doucha

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le
risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci
est mouillé ou immergé.

Le non-respect de celle-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriqùas présentant des risQues de contact direct

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles [matériels électriques anciens,
fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels
électriques cassés,,.) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Réf. : DIACRR04-2212-051 - Réf. client : D0041116

SARL LABEL DIAGNOSTICS - 25, avenue de la République ● 024Ü0 CHATEAU THIERRY - 03 23 84
08 13-SIRET .418409 983 00040

Rapport Electricité ;10/12
Dossier : 43 / 49



DiAcsamTeR £LBCTRICITB ,

Matériels électriQues vétustes ou Inadaotéa à l'usaoe

Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre
l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont
pas adaptés à l’usage normal du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation, Dans les deux
cas. ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Apparails d*utHisation situés dans des partiee communee et alimentés depuis les parties privatives

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact
d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la
cause d'électrisation, voire d'électrocution.

Piscina privée ou bassin de fontaine

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin
de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance
électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d’une électrocution.

Informations complémentaires

Dispostttffsl différentielfsl à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure de courant de l'installation électrique ou du circuit concerné,
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance
occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la
rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...] des mesures classiques de protection
contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d'un socle de
prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire
l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits f15 mm minimum!

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire
d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

Conditions particulières d’exécution

Textes de référence

Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques.

Décret n'’2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de l’installation intérieure d'électricité dans les
immeubles à usage d’habitation

Décret 2006-1153 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques (DDT),

Article L. 134-7 du Code de la Construction et de l'Habitation

Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques
réalisant l'état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de
certification.

Réf, . DIACRR04-2212 051 - Réf, client : D0041116
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Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de I ‘état de l’installation
intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation

La norme NF C16-6Q0 version Juillet 2017 relative  à l'état de l’installation électrique des parties privatives

des locaux à usage d'habitation

En cas de location :

Décret n'’2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les

logements en location

Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové

Précisions concernant l'état des installations intérieures d'électricité
Le domaine d'application du diagnostic porte sur l’ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse
tension des locaux à usage d’habitation. Le diagnostic concerne l'ensemble des circuits basse tension et natures
de courant associés en vue de l’utilisation de l’énergie électrique. II concerne également la partie de l’installation
de branchement située dans la partie privative. Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels
d’utilisation destinés à être reliés à l’installation électrique fixe.
L'intervention du diagnostiqueur ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l'installation au moment
du diagnostic. Elle s’effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique, ni
destruction des isolants des câbles, hormis certaines exceptions. Elle ne préjuge pas de l'usage et des
modifications ultérieures de l’installation électrique.

Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, tient informé l'occupant
éventuel du logement de la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l'installation pour la
réalisation du diagnostic et de ta nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui
pourraient être sensibles à une mise hors tension [matériels programmables par exemple) ou risqueraient
d’être détériorés lors de la remise sous tension [certains matériels électroniques, de chauffage, etc.,.). Le
donneur d'ordre, ou son représentant, signale également au diagnostiqueur les parties de l’installation qui ne
doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité [matériel de surveillance médicale,
alarmes, etc,).
Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant :

Fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles.

S'assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l'objet d’une interruption de
fourniture par le distributeur.

Les parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic sont accessibles.

Si l’une des conditions indiquées ci-dessus n’est pas satisfaite ou si les vérifications nécessitant une coupure ne
peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité ; le diagnostiqueur signalera alors dans
le rapport chaque impossibilité et les motifs correspondants.

Par ailleurs, le diagnostiqueur attire l’attention du donneur d’ordre sur le fait que sa responsabilité resterait
pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de
l’installation n’ayant pu être contrôlée et lui rappelle que la responsabilité du diagnostiqueur est limitée aux points
effectivement vérifiés et qu’elle ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension
de tout ou partie de l’installation ainsi qu’au risque de non ré-enclenchement de l’appareil de coupure.

Le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur son état apparent visant
la sécurité des personnes et des biens

Réf.: DIACRR04-2212-051 - Réf. client : D0041116
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Attestation d'assurance
L

S*rtGM£Y‘LABAUTHe^^SUMM^
21 PlK«0i4Kiy
31000 TOULOUSE
Tsi 0562 73 0000 F« 05016312 15

Assurance et Banque

n-OrtMlO063214

ATTESTATION D'ASSURANCE

La «ooMft AM FRANCE f«prè»entM pv la SARt GAŒY - LABAUTHe ASSURANCES atlaUs que rontrepn«> LABEL
DIAGNOSTICS n»r6«n1é« par Slontéaur PhHIpiia CARRECABE. <tortciB6« 28. avwuie cte la Répubttqu» 02400 CHATEAU
THIERRY ast Miiaira du conOot hmitI, an cotxt pota la pteloda du 04/02/2022 au 31/12/2022 couvrant to a conaèquance»
pécuwiTM de sa reapomablM iMt aurant les dispnihona des condMons générales et parUoAeres

assurance R£SPON8ABILfTECIYmHM14«ffl94CpmfH«Qf«Bll ^  ̂   . ̂
Pour laa adMIéadéatgnèaa MBMquadéctllM aux corwSlttns particuMpres du oonIrM o-dassui réwrarcés «1
(uercéet cordormémard aux depoMioni dea décfM al loii en vi>Mur

● CQV (Certificat de qualité de vie)

● Otagnoatlc de Pefformance énergétique 2021 avec
maniion

● DiagnoatK de Performance Energétique avec
Mention

- Etat descriptif de division
● Dossier Technique Amiante sans mention

● Contréie périodiqua amiante

● Etat des iratallatkins intérieures cTEIectrieité

● Etat dea Risques et Poliutlont
● Argiles
● Etat parasitaire
● Ménilea

● Superficie Carrez/Habitable et autres
- Plomb avant travaux
● Termites avant démolition

● Photo 380 et vislle virtuelio

● DiBgrwcIlc de Performance énergétique 2021 sans mention

. Oiagnostie de Perfonnance Energétique sans mention

● Calcul des Tantièmes
■ Cortstat Amiante Vente sans merttlon

● ConsUt du Risque ifExposition au Plomb (vente, location, parties
communes)

■ Dossier Amiante Parties Privalfves
● Etat des irtstahaUons Intérieures de Gaz

- Eut des Risques de pollubon des sols (ERP8)

● ENSA (Etst dss Nuisances Sonores Aérterwws)
● Etal retalif é la présence do Termites dans le bail
● Etats des lieux
- Mérules avant démoiitlon
● Plomb avant démoUUon

● Attestation de respect de la RT 2012

Exiratt du ubhmt des «wantiw soécffigtfss 4 rwsiffé délftlfl* rMwftfl éf P*f CéWfffi tft tftaWÜteU

TocM <Amn«0oa ccrporMa mafénMs of unmeMnsN caruécuMs cordbndus fO. 772.913 € pat jJntOn
2 FâiA»r«ifcxaatif0fdomm*g»sco0Ofaü) f OûOÛOO€parsins&9 0t2OOOOûû€perânnée<rmunÈnc9
3. AOeéde 4 femmxtrwnent

. Tous dormugesecn/'ondUs ; 780 530 f par année d assurarxe
4 Demmageaimma/érwte/weonsécidtfa , 2OOOOOOEparamtalrsef per année cTaasufenee
5 Dommages lua bMtns conftéa 34Si145€parainistn
S Défense indus Bara ta gamiYte mise en jeu
7 Recours 20 3541 per Uige

1.

La présente attedatian ne pouf engager la compagnie AXA FfWiŒ en dettors des tentes précisées pat les deuses et
conddonsducontrBlauguetéseréfiw

FeA ê Toulouse, le 4 tévner 2022

Pour la Serf GALEY - LASAU7KE ASSUfiANŒS

i*rM IWM4 nt
11). tavMeieUa -«rnXMMCalicw- H nm «● Nk TVA

«TVA «iSMriU lariMlniwMMnMIKfVAt*>««**«MM(<
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Certificat de compétence
L

Certificat de compétences
Diagnostiqueur Immobilier

N° CPDI4930 Version 002

souMigné, Philipp« TROYAUX< Directeur Général d'i.Cert atteste que :

Monsieur BESNIER Corne

Est cerun«<e> selon le référc^iUH ICcrt dénommé CPE 0l OR 0!. dnpOMif de certAcjRion de

personnes réaUvmi des dUgnOsOts immobdters pour les mhUom suivantes.

Amunte Mention*

Datéd'efEét : 29/06/2016 ● Date d'expiration : 28/06/202)

Ougnostk de performance énergetktue avec mention  : OPE tout type de
béltment

Date (fetfet : Oi/06/2019 ● Date (Teiquration : 0*JWa02i

Ouqnostk de performance érsergétique SMS merrtion  : OPE indrviduel
Date deffet : 0S/09/20t6 ● Date dexpuation : 044)9,'202 )

Etat de riftstdtauonmiédeureélectrictue

Date (fedet : l6A}7/20t8 - Date d’expiration : t SA)7/202}

Etat de rmstaltiUon mtérteure gai

OatecTeffet : 164)7/2018 -Oated'expiratlon; 154)7/202)

Plomb ; Constat du risque d’exposition au pkimb
Date iTedet : 284)«/20t 8 ● Date d’expiration : 274)8;r^2)

Eut reladf é la présence de termites dans le bitiment - Frarxe rrsélropoUtairse

Date d’effet : 05/09/2018 Date (f expiration ; 04/09/202)

Amiante sans mention

DPE tout type de
batiments

OPEimRvSduel

Electric tté

Gaa

Plomb

Termites

En foi de quoi ce certAcat esc dél.vré. pour vafotr et servir ce que de drok

Cdné a Samt-Crégoue. le 06/(^2019.

● ●●»< ta. t<W«B

UÉ>‘

«efrw

/i

Certifkauon de personnes
OtagnosUquruf
Portée ikspon4>le sur www.kert.ft

Parc Espace PerformarKé -1 Jt K ● )5760 Satnt-Grégoére
CHonitiwt)
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Conditions particulières d'exécution du dossier de diagnostic
technique

Textes de référence
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation
Article R.271-1 à R.271-5 du CCH

Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005

Précisions sur le dossier de diagnostic technique [DOT]
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa
signature ou de son renouvellement et comprend le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un
constat de risque d'exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1 er janvier 1975, l'état de
l'installation intérieure de gaz et d'électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter
du 1er juillet 2017, Pour les autres logements, l’état de l'installation intérieure de gaz et d’électricité devront
être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1 er janvier 2018.
En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur,
est annexé à la promesse de vente ou, â défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. II doit, suivant le type de biens,
contenir les documents suivants :

■  Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP),

■  Un état mentionnant la présence ou l'absence d’amiante,

■  Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment,

■  Un état de l'installation intérieure de gaz,

■  Un état des risques naturels miniers et technologiques,

■  Un diagnostic de performance énergétique (DPE),

■  Un état de l'installation intérieure d'électricité,

■  Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1“
janvier 2011 ),

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à
l'acte authentique de vente.
D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la cinquième classe le fait :

■  Pour une personne d’établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter
les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-
2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;

●  Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic
technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et
d'assurance définies aux articles R, 271-1 et R, 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance
exigées à l'article L. 271-6.

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal.
Aucun formalisme particulier n'est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT,

Réf- : DJACRR045212-051
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CHATEAU THIERRY, le 23/12/2022

Monsieur, Madame Éric et Laetitia
CHEVEREAU ET CAMPANALES

28. rue de la Ferme du Pavillon
77600 CHANTELOUP EN BRIE

Référence Rapport;

Objet : Attestation sur l'honneur

DIA-CRR04-2212-051

58, rue Jean de la Fontaine

02310 PAVANT

Maison individuelle

Date de la visite : 23/12/2022

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Philippe
CARRECABE, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-B et disposer
des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics
composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT).

Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne :

Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (tes
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates - référence indiquée sur chacun des
dossiers),
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 S par sinistre et par
année d’assurance),
N'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des
documents constituant le DDT,

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Philippe CARRECABE

SARL LABEL DIAGNOSTICS

Ref. : DIACflR04-2212-051
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983 00040
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